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ROIX \9 v u * 
5, rue Bayard, 5, 

Téléphona : 514,36 — 624,46 
DE ROUBAIX-TOURCOING 

94, Oranda-Rue, *.** 15, Hué eu Urtulines, tS 

15, rue d'Angleterre, 15, 
Téléphone : 67t 

fous vous recèinaitsons comte notre 
souverain Seignmr et Maître it comme 
Cief suprême de\ Patrie françiise. 

LA JOURNÉE 
— 

A la H a u t * Cr.'.r, M* Jacquier p r c -
Q o a e o u n e é loquente plaidoirie p o u r 
M. d e L u r - S a l u c e t . 

M. d e Lur-Saluces est c o n d a m n é à 
c i n q a n s d o baanissemont . 

- X 
MM. Déroulede et Marcel H é b e r t 

f>rotestent p a r an télé|rrsxnxne c o n t r e 
e u S n s a u o m de cartaisa t é m o i n s d e 

l a K a u t e Cour. 
X 

A la s u i t * 4e l'adoption p a r 1» C o m 
m i s s i o n d e s retraites ouvrières , d 'an 
a m e n d e m e n t de lf. D e a y s C o c h i n q u i 
d e m a n d e la création de d e u x c a i s s e s , 
l 'un a a l imentée par les p a t r o n s , l 'antre 
p a r iee o u v r i e r s , M. G u i e y s e e , p r é s i 
d e n t d e cet te Commiss ion , a d o n n é aa 
d é m i s s i o n . 

X 
L a Chambre s e r e p o s e aujourd'hui . 

X 
N o u s p u b l i o n s un» n o u v e l l e let tre 

émanant d'une b a n q u e d e B e r l i n e t d e 
laquelle r e s s o r t rt»ïBigraticn d e notre 
or à l ' é tranger . 

L a m u n i c i p a l i t é d ' A l g e r s'est fort 
é m u e du r e f c e d e tfautirai d e Maigre t , 
d e V i u v i t a t i o a à , a s s i s t er a u x fê tes 
o r g a n i s é e s p a r éfie e n l 'honneur d e 
l ' e scrdre . L e maire a a d r e s s é u n e 
l o n g u e d é p ê c h e de protes ta t ion au m i 
n i s t re d e la M a r i n e . 

L'as-itatioa cont inue e n E s p a g n e 
a u x enants d e 1» « M a r s e i l l a i s e » et d e 
l 'hymne de la l iberté. A V a l e n c e , u n e 
és/ase a é té lap idée . L e s é g l i s e s d e s 
v i l a g e s de N o i é n a e t d e San-Juan o n t 
été b r û l é e s . U n écr i t a n o n y m e a n n o n 
çant l ' incendie de toutea lea ég l iaea d n 
d iocèse a é t é t r o u v é d a n s u n e é g l i s e 
de Oijon. 

PROTESTATION 

DE MIL DÉROïïlaÈDE ET HABERT 
I.a Patrie publie un télégramme qui lui est 

d'Hendaye : 
Il importe ç w Doas opposions une fois de 

plus, et des aujourd'hui, le dén enti le plus 
absolu u 'a PéértiUoD d»« mensonge* et des 
ca.on '•'-'. Charles Blanc et 
Oc*ave itermirC 

ÏM rond»mr«.îioa il? M. de Lur-Saluces. qui 
est réglée d <•> té toutes (se 
eooa iwinal. n'en 
sera pu ' »°>r. 

«a ï s n«n<: i -
isnustiee et *n toute i 
fols de , 
M deli d app<i»er pat 
enr* aeousttj' 

Vous reofo; 
au rapport mé«De 4e 
péte a 
[ours 
agent 

Or. le «p-v^rt tfenn 
tout le SrOéee 

le soit en toute 
us mettons une 

ictionuaires accusateurs 
• e quelconque 

'•V'aldecfc-Lonriet 
I. Heaaion. ou il est re

mua avons lou-
l'cnb e*. tout ropproche-

• M !•* base même de 
t plus S J:i conscience 
que oaais faisons appel 

•-"Ire notre pro-
lencepu blique. 

Lti>s. VASCCL HASKRT. 

— Use erreur s'est glissée hier 
u'jtre oolisborateur < Le 

i , niai—i n ient du 1* paragraphe. 
.. du parti radical tomDé. etc.. et 

LI utu'i libéral 

FORMATIONS 
DU SOIR 

L E S MESURES 

DÉFENSE RÉPUBLICAINE 
Le gouvernement explique par la rai

son d'Etat toutes les mesures qui ont 
frappé les chefs militaires, désorganisé 
l'armée et angoissé le patriotisme natio
nal : « Mesure de défense républicaine », 
ont invariablement répondu nos ministres 
A ceux qui leur demandaient compte de 
tant de disgrâces imméritées, de traite
ments injustes envers les meilleurs ser
viteurs du pays et d'actes coupables en
vers le pays lui-même. 

Le procès de la Haute Cour aura tou
jours eu l'avantage de débusquer le mi
nistère de cette défense hypocrite de for
faits indéfendables. 

Hier, le général Zurlinden, un des sol
dats sacrifiés ;i l'intérêt de la prétendue 
défense républicaine, a rapporté avec 
autant de loyauté que de eèarté les évé
nements qui ont précédé et accompagné 
la fameuse journée des obsèques de Félix 
Paure. 

Le 23 février, la police n'a -it rien 
prévu, ou, si elle avait prévu, e. n'avait 
pris aucune mesure pour prévenir et 
réprimer. Ce fut le gouverneur de Paris, 
disgracié depuis par le ministère de dé
fense républicaine, qui avertit la police 
d'avoir à prendre des précautions place 
de la Nation, et ce fut le général de Pet-
lieux, mort de douleur des traitements 
que lui a infli0..s le même ministère, qui 
renseigna le gouverneur de Paris sur la 
possibilité de troubles dans les parages 
de la place de la Nation. 

Si la République a été mise en danger 
le SS février par M. Déroulede, on peut 
désormais affirmer qu'elle a été sauvée 
par le loyalisme du général Zurlinden et 
du général de Pellieux. 

Sans doute, ainsi que le dit le général 
Zurlinden. « l'armée avait été attaquée 
avec un mr.'ïp. rt SPS svmna-
thies allaient presque Uiutes a r-oux qui 
la défendaient ». Ce n'est pas sa faute, si 
ceux-là n'étaient pas dans le gouverne
ment. « Il y avait là, incontestablement, 
ajoute le général, un bras de levier qui 
paraissait tout prêt et qui étlit très ten
tant pour ceux qui voulaient renverser 
les institutions actuelles. > 

Mais si S . Déroulede était autorisé a 
compter sur le mécontentement de l'ar
mée, rien ae lui permettait de aompler 
sans l'esprit de loyauté chevaleresque et 
de diseipltoe quand même de ses trhefs. 
Sa tentative a éehou* auprès du général 
Roget, comme elle eût échoué auprès 
du général de Pellieux, comme elle e!Û 
avorté auprès de tout nutre général,, 
quels qte fussent les oulr^c^s dont on 
l'abreutlait, les calomnies dont on le I 
poursu/vaii, les disgrâces dont on ie 
menaçait. 

Toi* les ebefs de l'armée pensent avec 
le gérerai Zurlinden qu''' ur.? nation ail 
definA'Vement perdue qtfynd son ruinée! 
interfient direcle tuent dans la ; 
par » force et la révolta ». Et comme l 
n'es p a i U H aaxriflea auquel ils' ne suiaiit 
pr—» pour la nation, ils lui sacrifleat 
leevs ressentiments et leurs colères. 

voilà comment « la légalité n'a jamais 
éfe compromise dans l'armé? ; elle n'a 
jimajs été effleurée ». 
'Le ministère a tout fait pour irrifer 

/armée, pour la provoquer, pour la faire 
sortir de son devoir : ses chefs les pius 
aimés ont été atteints, ses croyances ies 
plus chères ont été bafouées, ses dévoue

ments lea plus héroïques OH»*OB mécon
nus; raccomphssement du tsevoir conte 
que coûte n'en est pas mou1-'» demeuré 
sa règle. 

Nous préférons, en vérité, .'es anar
chistes qui la poursuivent franc bemen 
parce qu'ils la naissent ouverts»e,flt" a a 

ministère qui, en la désorgaaswu ""*!" 
treusement, prétend faire «uvrede •<ue" 
fense républicaine ». 

RoanÉT 
Notre correspondant particulier érit'e25!01*-' 

E a o y o l i q a t * pra*faai*>« 

Le Saint-Père travaille assidûment en 
ce moment à une Encyclique qu» sera 
publiée dans deux niois environ. 

On en ignore eneôso la terettr; mais 
onsaitqu'elleest coosacDÈe par i con XHI 
à commémorer le aa^anniversaire de 
son Pontificat. 

U n « v A q a e frfanrfaJa 
c h e z 1*> Smltt-Pt— 

Mgr l'évêque d'Kldua (Irlande) a eu 
l'honneur d'une kmgwoudleace du Saint-
Père auquel il a prése<é le Révérend curé 
de Roscomon, son viaire général, qui est 
l'auteur d'un projet É'érection prochaine 
d'une église, qui serafédiée au Sacré Cœur 
de Jésus. 

Mgr l'évêque d'Bldjin a aussi présenté 
au Pape M. Hardmam, auteur des plans à 
exécuter. 

Le Saint-Pure a riément félicité l'évêque 
et l'exécuteur des pins de la future église. 

S. 

GAZETTE DU J O U R 
UW SIBME BPS TEMPS 

A Amiens.queques anarchistes se sont 
installés, rut Sant-Germain, dans une 
échoppe qu'fs ont remplie d'inscriptions en 
grandes le^es, <ans le goût de celles-ci : 
« L'armée ist l'édple du crime.—Neconfiez 
pas vos eo'fants aux Flamidiens ! » On y 
voit des ériges costumés en officiers, en 
magistrat!. Les passants sont indignés, 
mais la pfiiee reste impassible. 

La nu/t dernière, on a écrit en grosses 
lettres, ! la peinture grasse, sur les murs 
de la cfhtdralc : « M ° r t a u x Jésuites ! » sur 
ceux di Falai* de Justice • «• Mon >ax 

C e * fcis c'était trop, la justice a pensé 
qu'il/tait temps de sévir 

.,. et le tribunal condamnait à une 
forW amende 8 catholiques qui avaient 
pav»ise leurs maisons avec le drapeau tri
colore portant un Sacré Cœur. 

/....Et les anarchistes continuent. 

CETTE BCI&E ISSISTftWCE 

L'administration laïque de l'Assistance 
Biblique continue à donner lieu à des 
appréciations qu'il est difficile de trouver 
Éeyieuses. Oa^a vu ces jours-ci qu'un con
seiller municipal de Paris avait découvert 
que cette administration dissimulait de 6o 
j Jio millions de sa fortune pour expliquer 
M ladrerie envers les pauvres. 

Aujourd'hui.M «rore,.qui n'est certes pas 
une adversaire de la laïcité, pose cette ques
tion : 

On affirme qu'un haut personnage de l'As-
sittanec publique — ce n'est pas M. Mourier — 
aurait rtinrnof, il n'i » pis longtemps, la jolie 
s.omme de 20000 (rancî, rien que pour meure 
soti appartement i son s001* dans les locaux 
de l'administratinn. 

£'£i-ce vrai ? 
Si oui. nous nous permettons de trouver que 

de ,'elles installations coûtent trop cher aux. 
pauv.es. 

Le.-Jtest assez grave pour qu'une réponse 
soit lauc à la question : Est-ce vrai? 

L'IOIEU D'UN CKKÉTIE» 

A U T obsèques du commandant Hyart, 
du 41*, à Hennés, dont nous avons annoncé 
la mort accidentelle, le colonel Delor. le 
chef si distingué du 41* de ligne, a prononcé 
un admirable discours dont nous détachons 
cette pérorainon : 

Sa compagne dévouée accepta chrétiennement 
la terrible épreuve avec la certitude de retrouver 
dans l'éternité celui avec lequel elle a vécu de 
longues années oUns une union si parfai.e. 

Grand chrétien, soldat sans reproche, il attend 
a la droite de Dieu ceux qu'il a aimés sur la 
terre. 

Adieu, mon cher Hyart. 
Votre nom reviendra souvent sur nos lèvres. 
Le général Davignon, commandant la 

brigade, s'est associé aux belles paroles du 
colonel Delor. 

Voilà qui est mieux, plus consolant, ptos 
réconfortant que le bruit des bastringues 
qui accompagnent les incinérations autour 
des fours funéraires. 

FMUCHISE COLOIIULE 
Un journal d'Hanoi publie la profession 

de foi d'un candidat aux élections munici
pales. Elle vaut une citation : 

Electeurs, vous devez être dégoûtés des pro
messes qui vous sont faites que vous savez par
faitement ne jamais être tenues par ceux qui les 
font. 

ie prends envers vous l'engagement formel 
remployer tout mon temps et tous mes efforts 
à soutenir mes intérêts, à faire progresser ma 
fortune, plutôt vague pour le moment. 

Une fois servi et mon avenir assuré, ce qui 
n'est que jaste, après dix-sept années de Tontin 
je jure devant Dieu et devant les hommes de 
m'occuper de vous dans mes moments perdus. 

ELECTEURS, votez pour moi ! ! I 
Louis VINSON. 

Voilà qui a du moins le mérite de la 
franchise. Caste croire que cette précieuse 
qualité, dédaignée par lès candidats de la 
Métropole, a cherché un refuge dans nos 
colonies. 

LES MOUSTACHES DES GHIUFFEURS 
Grand émoi dans le monde des conduc

teurs de teuf-teuf. Les patrons émettent la 
prétention d'exiger de leurs chauffeurs un 
menton rase t o m m e pour les cochers et les 
valets de chambre. 

Cette assimilation blesse profondément 
les chauffeurs dans leur amour-propre, et 
la corporation va se réunir en un meeting 
pour aviser aux moyens d'éviter la catas
trophe qui menace le système pileux de ses 
adhérents. 

Vous ne voudriez pas, dit la circulaire de 
convocation, par votre coupable négligence, 
que d'ici quelques années la suppression des 
moustaches rentre dans nos moeurs comme 
chez les cochers de maison, valets de pied, 
valets de chambre, alors que d'autres corpora
tions, telsque garçons décalés,cochers de fiacres, 
employés de pompes funèbres, etc., les ont 
acquises. 

Les conducteurs sans moustaches sont spé
cialement invités pour que de concert avec la 
corporation, l'on prenne telle décision que leur 
situation comporte. 

C'est, comme on le voit, très grave. Les 
chauffeurs oat raison, après tout, de vouloir 
ressembler.aux employés des pompes iu-
nttores-^iutot—qu'aux valets de pied : ils 
écrasent assez de gens pour avoir ce droit-la. 

ooe A u avw catholiques! on Sus au* protes
tants l quand tous, les ans et les autres, sont 
des cléricaux de religion différente. 

Nous n'avons pas à prendre parti pour loo 
juifs contre les catholiques. 

Nous n'avons pas à nous faire ta valetaille 
des juifs capitalistes et tout-puissants aujour
d'hui au moins autant que les catholiques. 

Si notre confrère lyonnais avait crié éga
lement : Sus aux cléricaux de Logeai il n'y 
aurait eu qu'à le féliciter de l'implacabilité 
de sa logique, en faisant toutes réserves sur 
le fond. 

VERS LAJOHIÈRE 
Sous ee titre, nous lisons dans la Libre Pal 

rote : • 
Il paraît que certains socialistes sa lassent 

de la soutane qu'on leur a fait remâcher 
sans trêve et réclament une alimentation 
plus substantielle. 

Si les révolutionnaires s'avisent de voir 
clair dans les manœuvres de leurs états-
majors, c'en est fait de l'autorité des pon
tifes du collectivisme. 

Je connais un socialiste & tous crin, au
jourd'hui mandaté et enlisé dans le maré
cage maçonnique, dont tout le libéralisme 
tenait dans ce raisonnement : 

— Je m'accommode volontiers du pot-au-
feu du curé, mais à la condition qu'on agré
mente de temps à autre mon menu <fun 
gigot de pasteur et d'une entrecôte de rabbin. 

Un jouruil révolutionnaire, la Dépêche 
de Lyon, vient de faire sienne cette gastro
nomie politique; dans un appel qu'il adresse 
aux socialistes lyonnais, il s'étonne de la 
guerre faite exclusivement aux catholiques 
et crie sus à t«.us les cîéricaJismes. Le mor
ceau est & citer : 

Nous' combattons les catholiques. S'ils pra-
lia K'nt. s'il!» vont u l'église, nous les appelons 
de» .-l^ricaux et nous l»s rejetons de nos ' 

C'eut uolre droit: c'est même notre devoir. 
Max voilt que liepins deux ou trois ans. plus 

un stvl mot n'est ait contre les juifs, cepen
dant plus riches et plus puissants que les catho
liques, quoique en si petit nombre. 

Jour les juifs, il n'y a plus de cléricalisme. 
Ds peuvent assister tous les jours aux céré

monies de leur culte: ils peuvent à leur aise 
alfcr à la synagogue: pour eux. ce clérica
lisme n'a pas d'importance : ils sont tout aussi 
biOnreçusaans les Comités et dans les réunions. 

Cette différence d'attitude est stupéfiante. Elle 
est aussi un signe dos temps. Elle caractérise 
fort bien la nouvelle méthode. 

Kh Mon ' nous, socialistes révolutionnaires, 
nous devons Cire aus3i bien : Sus aux juifs! 

LE 3Q JUIN 
Nous avons mille motifs de maudire 

la loi scélérate que vient de commettre 
le Sénat. 

L'un de ces motifs c'est d'avoir pris, 
par sa discussion, une telle place dans 
nos préoccupations et aussi dans nos 00-
lonnes qu'il ne nous en est pins resté 
pour parler comme nous aurions AU et 
voulu de la grande manifestation de foi 
et de prière qui doit couronner, à Paray-
le-Monial, le premier mois du Sacré 
Cœur du xx* siècle. 

Mais, au lait, cette nouvelle épreuve 
de l'Eglise de France ne parle-t-elle pas 
elle-même mieux et plus haut que nous 
ne pourrions le faire? 

Quand donc le devoir de la réparation 
et de la supplication s'imposera-t-il plus 
impérieusement aux catholiques fran
çais qu'au lendemain dn jour où un 
crime monstrueux vient de charger notre 
conscience nationale ? 

Ce projet de loi, ses débats et son vote 
ont déchaîné à la tribune parlementaire, 
dans la presse et jusque dans les rue! 
de nos cités, un véritable ouragan de 
blasphèmes. 

Un vent d'impiété souffle avec rage à 
travers le pays : les processions ont été 
interdites ou troublées en maints en
droits; i Roubaix des énargumènes sont 
allés jusqu'à jeter des pierres visant 
l'ostensoir, le drapeau du Sacré Cœur a 
été partout poursuivi et traqué, des 
prêtres, des évêques, un archevêque ont 
été insultés, frappés et molestés par1 des 
bandes soudoyées et même par des 
agents de la force publique. 

Que faire mieux dans cette tem
pête que tourner nos regards et nos 
cœurs vers le Maître et lui jeter ce cri 
d'alarme et de supplication : Domine, 
salva nos, perimus ! 

Mais si le Martre semble dormir, son 
Cœur veille, et son Cœur, où l'atteindre 
plus sûrement et plus directement qu'a 
Paray-le-Monial eu II s'est manifesté et 
où II a ouvert toutes grandes les sources 
de miséricorde et de pardon ? 

Donc, allons à Paray-le-Monial di
manche, ô nous tous qui pleurons sur les 
malheurs de notre patrie et qui voulons 
la sauver par la prière et par l'action. 

La prière y sera mieux entendue et 
l'action y sera bénie. Nos résolutions 
d'apostolat, notre volonté énergique de 
résister au mai, de réparer les brèches 
et de préparer des jours meilleurs, nos 
invincibles espérances dans le triomphe 
définitif du Droit et de la Justice se re
tremperont, se purifieront et se réchauf
feront au foyer d'amour que Jésus a 
allumé en ce sanctuaire et dont il désire 
voir les flammes sacrées gagner tous les 
cœurs. 

Nont Non! nous ne pouvons pas 
désespérer. Quand Dieu a fait pour une 
nation tout ce qu'il a fait pour nous, 
quand II lui a donné Lourdes, Paray et 
tact d'autres lieux illustrés par les mani
festations de son amour, ce serait un 
manque de foi que de ne pas espérer 
quand même, et une folle ingratitude 
que de ne pas aller puiser la résurrection 
et la vie là où II en a ouvert les sources 
et promulgué les promesses. 

En route donc pour Paray I 
Cru. 

( Voir les avis à la deuxième page). 

LaHante Conr de jnstîce 
AVANT L'AUDIENCE 

Dernière audience de la Hante Cour, mémo 
service d'ordre que les jours précédents, m 
aussi même cal me aux environs du Luxembourg. 

Los députés, que rien ne retient aujourd'hui 
à la Chambre, arrivent en assez grand nombre. 
pour entendre l'éloquent avocat du barreau 
lyonnais. 

•t. de Lur-Satuces est arrivé en voiture dant 
les mêmes conditions qu'hier et avant-bien, 
sans incident aucua. 

On remarque beaucoup d'agents de ls Suret* 
ataoémlnés partout. 

Toutes les mesures sont prises pour que rie* 
ne-otaane troubler la tranquillité do l'audience». 

Audience du 26 juin 1901 

L'audience s'ouvre a 3 heures. 
MM. Bonigtione et Qaeys a*répondent pae*. 

l'appel de leurs noms. 

LA PLAIDOIRIE 
l e presWent donne imnjédiat*me»fta parole 

i M* Jacquier. 
— fo i écouté, hier, dit le grand avocat, aveo 

une respectueuse attention, le réquisitoire Ai 
M. le procureur général. 

La lecture de l'acte d'accusation avait été 
supprimée, M. de Lur-Ssluoes avait simplifié 
l'interrogatoire en ne répondant pas. 

Cotait donc sur le rgonisitniro.soui que voua 
0 t BIOÎ BOQS sMBattOBal BBKMBT sanninW B̂snnaŶ BaB âW ôMÎOvBX 

M. le procureur général a parlé de tout; il ii 
fait réloge de l'armée, le procès des Ligues, 
mais sur les actes de mon client, il s'est tenu 
sur une réserve si excessive qu'après vingt-
quatre heures de réflexion, ce réquisitoire ma 
laisse dans le plus grand embarras. 

Je ne sois pas habitué aux débats politiques, 
je vous demanderai la liberté de tout dire, et si 
par hasard ma parole dépassait ma pensée, 
soyez persuadés d'avance que je n'ai dans le 
fond de moi-même que du respect. 

Je n'ai pas la sotte prétention, l'intolérable 
vanité do vous faire revenir sur votre opiaiof 
quant au complot. 

Mais faudra-t-il que je fasse devant vous t 
procès de votre juridiction? 

Je sais ce que d'autres plus compétents y 
pins versés que moi en ces matières en ont dit 

Il est impossible que des hommes convaincu) 
et passionnés puissent dn jour au lendemain 
faire abstraction de leurs convictions. 

Et l'orateur après avoir cité l'opinion de M.Wak 
deak-Bonsseau sur la Haute Cour à laquelle» 
avec Ironie, il ajoute celle de Michel de l'Ho. 
pttel sur la justice, supplie les sénateurs d» 
faire un effort pour bien juger. 

€ Abstenez-vous de juger vos ennemis », a 
dit leohanoelier de l'Hôpital. 

Vous, Messieurs, vous ne pouvez vous abs
tenir, la loi vous retient ici. et il faut que voua 
jugiez vos adversaires, mais je suis convaincu 
d'avance que vous saurez assurer le triomphe 
do la justice sur votre passion. 

Apres cet exorde. le défenseur fait réloge de 
M. de Lur-Saluces, le vaillant de 1870-71, celui 
qui mit son épée au service de la France nui, 
bravement avec fougue, fonça sur l'ennemi. 

Cette fougue, il l'a conservée dans les luttes 
politiques. 

Ls monurchi». H i'frnit w'»i' u^ dnws s» 
' os un reliqua.re des «radi-

Co qui chez lui était enthousiasme au début 
est devenu conviction; ce qui était le dogme. 
le poème, est devenu la realité, son enthou
siasme s'est cristallisé. 

Il a pensé que nous avions besoin d'être gou
vernés pour les luttes d'aujourd'hui, pour les1 

revanches de demain. 
En 1894, une grande épreuve attend 1 officier 

valeureux, il donne sa démission, se retire dans 
ses terres de Bordeaux. 

La politique vient à lui, il n'en avait pas 
besoin; pour d'autres elle constitue une car
rière, un revenu ; pour lui, c'était une charge, 
mais un devoir. 

M. le procureur général a dit, qu'en 1886. 
M. de Lur-Ssluoes avait conclu un pacte avec 
l'antisémitisme. 

L'antisémitisme n'avait rien à faire à cettn 
époque où l'on procédait au renouvellement 
dos municipalités. 

L'antisémitisme, M. de Lur-Saluces n'en 
avait cure, je ne vous lirai pas encore un ar
ticle qu'il a écrit sur M. Drumont. 

En iSS6, c'était l'époque des pactes ; les radi
caux et les royalistes luttaient ensemble, cha
cun leurs drapeaux déployés, contre leurs en
nemis communs. 

Le pacte de Bordeaux, c'est le pacte de In 
royauté avec l'antisémitisme t 

Allons donc. Peut-être ceux qui m'écouteaf 
se rappellent-ils ce qu'Us écrivirent alors. 

M. Cazot, sénateur, disait : 
« Je sois heureux de voir le drapeau de BosA 

vines marchantd'aocord avec celui de FleurnsT 
Radicaux et royalistes montaient ensemble 

ù l'assaut de la liberté essayant de repousser le? 
dictature. 

Ce qui était un bien alors ne peut être uft 
mal aujourd'hui. Laissez donc de coté le pactd 
de Bordeaux. 

M. de Lur-Saluces est un homme d'honneur. 
37 lettres' de lui adressées à M. Cordier.. 

directeur du Nouvelliste de Bordeaux, ont étéN 

saisies en l'espace de cinq ans, et M. le com
missaire aux délégations judiciaires, qui a l'ex
périence de ces choses, a mémo noté en marge 
d'une do 00s lettres cette réflexion : 

« Correspondance qui semble établir qu'il y a 
eu des relations suivies entre M de Lur-Saluces 
et M. Cordier. » 

Qu'y a-t-on trouvé dans ces lettres, on voua 
en a lu plusieurs, et on vous a pas lu celle-ci, 

M. de Lur-Saluces. à la veille de concli 
pacte de Bordeaux, déterminait les cond 23 

ÉL..OS PARLEMENTAIRES 
LEO KCTiurm ouvftiinaa 

./» Commission d'assurance et de prévoyaicef 
fient d'émettre un vote qui bouleverse/ 

tro A sor as membres, elle m 
projet do M. Deov! 

jet porto la créai* 
projet do M Deovs Coohia. i 

' 'km de 000/ 
Canines 
Uiaiis 1 une seraient versées les cotioatiq*» 

dos ouvriers. dans l'antre, colles dot patres» 
Les rond* de la première Caisse seraient c» 

piUJiseK et serviraient i payer loo rétro»*7' 
oavnen-s . 

Los tnnài de la rai^ae palrooale no »er*"n: 
?&$• lapitniisés. mais reparti*, le surplus ét*m 
reporta d onoee en a 

t>ue cuisse puur\ sroil »,,\ m ijurat-'"'' ,J 
donnlerait lu roots acquise par les ver»«*uon« 
Oes travailleur» dons la première caiso». 

Mai<< c-s majorations un seraient ar'°r"* 2, 
foati travailleur qui. duos le* cinq -«''"'"V" 
ionees pr.-dant la liquidation de m l'1'".'"^ 
prooverM. y r les refenue. opère* >«- %£ 
salaire, uvoi' travaillé peodant cent .-»*moine* 
au moins en jualrté d'ouvrier .„.ru.iir 

A la suite de revote. M. Goieysse. r»PI>"rW,ur' 
adonne sa démission. _ ..-.jogion 

f „e parait pas Ooutenx que - l ^ S S e S 
,lera demain .-e «..te Mai*ce P*-1'!!,; »ont 
y- uombi»n îen députés iniii'»"^ 
lus au travail 

Uk OOMMtsOION DU oaMW*"* , - „ 
. , C o r , r - i , . o - .n „ . repn* neWJJJ 
aroiet oe 101 retour <i.. - r . ' -«r.'T", 

jan* et soaiuïeur. do* m osai no ce le». 

A l'unanimité, la Commission a déridé de 
repousse.- le texte du Sénat et de reprendre le 
texte primitivement vote à la Chambre par una 
torte majorité. 

M. Kose u OU) nomme rapporteur avec mis
sion de déposer son rapport deraa'n e' de 
demandera la Chambre de tenir une sennes 
exceptionnelle samedi pour voter d ura*cce eu 
projet. 

L* mro*aw JUMOIAIRC 
Dons le projet de loi sur losjugoseuppléaiitj. 

il était dit dans l'article e " p p 

€ Par mesure transit.ire. les jtigo* Tiiippléanls 
actuellement en fonclmn et ayant plu* «'« 
douze ans do service, pourront être uouimes 
juges ou substituts 0 Pans. » 

Sur un amendement dit M H ,u.«rn inn. la 
Commission de la rerorme judica.i»' a rtdu.t re 
délai à nuit ans. M Pouraoery i«i Boisseriu 
déposera un rapport •upplemeulaii t. 

OOOMCIL osa MiNirnrcs 
Los ministres se sont réunis ce matin à 

l'Elysée, son* la présidence de M. L"<ll>,, 

Le président du Conseil a tait signer par In 
président de la Hepahlique deus) décret», l'un 
llxant au 21 juillet la date de* étvlions dépar
tementales, l'autre prolongeant i««qu au 10 juil
let Ut session du Conseil iienoral de la doute. 

Le ministre de» Finances a fait signer un 
mouvement dan* le* trosonriM comprenant 
la nomination de .M Sono à 0 trésorerie de 
l'Orne. 

Le ministre de la liunrre a Bit signer un dé
cret supprimant l'article 10v7 du décret du 
•M mai 1870 réglementant le dgut de prises. 

Le Conseil s'est -insuite oceppe desdifférenls 
contre-projets et amendenicais 0 la loi .sur les 
retraites ouvrières. 

L'AMUAOSAO? MaOtOOAINI 
M. Paul Desctuinei a r«ioa. 0 S heures, les 

membre* de l'aïubataijJï isaroetin?. 

A TRAVERS LA PRESSE 
J O U R N A U X P B M E R C R E D I SOIR 

LES GÉlvÉRAl'X 
ET LE l'KÉTEN.OU COMPLOT 

Du Journal des Déba ts: 
Loroqoon examine la ronduite des trois 

généraux qui ont «te le plus en vue dans cette 
journée et-sur lesquels se sent le plu* «ebarnes 
e* soupçons des antimilitaris tes — M. le général 

Zuriinden. M le péneral d« Pellieux. M. le 
général Bopet — on constat." qu'aucun deux 
n'a encouru le plus loger reproche. 

Cela acueve de détruire — s'il en restait 
encore quelque chose — la fable d'une conspi
ration militaire on d'un complot auquel des 
généraux auraient été plu* ou .nom* directe
ment mêlés. U n'en reste plu* rien. 

L'armée, maigre tant de provocations, malgré 
l'odieuse campagne menée contre elle et que 
M. le générai Zurlinden a rappelée hier, est 
restée inebraalablementattachée a: es devoir*. 

Quant a la conspiration des • ci» ils ». nous 
entendons bien qu'il y en a eu quelques-uns 
qui ont eu l'intention et l'illusion de conspirer, 
que parmi eux il en est qui s'en vantent et 
n'admettent pas que l'on traite légèrement leur 
prétendue conjuration. 

Mais ce sont de* réalités et non dos inten
tion» ni des prétentions qu'il s'agit dej.iger-
On rêve ou une editrnere ne«t pas un com/ilo'.. 

L ia AVEUX D'OCTAVE BERNARD 
De la Liberté : 
M. octave Bernard s'est confondu, hier, en 

éloges à l'adresse du général Zurlinden. 
Nous qui n'avons jamais mis en doute ni la 

loyauté de ce soldat ni colle de ses compagnons 
d armes, nous ne pourrions nauirsUemeut que 
souscrire a ces louanges, si elles ne nous pa
raissaient pa*,un peutrepugnantes en une telle 
aaojcaa. 

Mais elles sont tout de même vraiment extra
ordinaire de la part de M.le procureur.qui n'a 
pas l'air de se douter, ou, nul sans doute, qui 
feint avec audace de ne pas s'apercevoir que 
la déposition de l'ancien ministre de la Guerre 
est simpiemeut accablante pour l'honneur du 
représentant de l'accusation. 

Il n'y a pa* eu ombre de complot militaire 
affirme le géaoral Zurlinden. 

La seule modification apportée dans l'ordre 
de marche dos troupes a «te demandée par le 
général de Pellieux ; elle avait pour but d'éviter 
des manifestations populaires. et elle cons
titue la preuve absolue que l'idée d'un proiun-
ciamienlo n'était jamais venue a "et oftlcier. 
aujourd'hui mort en disarsce. moralement as
sassiné par aoo persécuteurs. 

M. le procureur général applaudit des deux 
mains 0 cette déclaration nette et catégorique. 

Il convioul. d'accord avec M. Uttariea Blanc, 
ancien préfet do police, que jamais le gouver
nement de la Republique n'a été mis on péril. 

Mai* alors, du moment ou telle est la convic
tion de M lu procureur, quelle basse besogne 
uccomplissaii-il donc en I8B9. et quelle sale 
besogne continue-t.il 4onc a accomplir mainte
nant, en demandant la répression d'un crime 
qu il sait n avoir jamais existé 1 

Kn tant que collection de monstruosités juri
diques, nous croyons oe pas nous égarer en 
disant que le procès de la Haute Cour est 
unique dans l'histoire. 

Cette dernière du Pouqnier-Tioville en exer
cice manquait pourtant t la série. 

On a vu des magistrats rendre des services. 
et se faire les très humble* agents de leurs 
nourriciers politiques. 

Mais un magistrat qui. soit par maladresse 
soit par cynisme, avoue publiquement qu'il 
requiert la condamnation de conspirateurs pour 
une conspiration qu'il estime illusoire, c'est 
un spectacle que. Jusqu'à présent. U n'avait été 
donné à personne de contempler. 

M. Octave Bernard nous l'a offert ; il se sera 
fait ainsi uao place * part dans les annales du 
Bains*, 

Il appartient désormais i la catégorie de ceux 
dont te nom échappera sûrement A l'oubli. 

M. S. 

LEB FRAIB M LA HAUTE COUR 
Il eût été curieux de préciser oe que des 

procès comme ceux de IW9. 1900 et 1901 ont 
Les frais judiciaires proprement dits, qui ont 

été liquidés et que les accusés connaissent ne 
doivent pas entrer seuls en ligne do compte. 

On n'a pas fait payer aux condamnés — on 
l'aurait pu. paralt-il — bien d'autres frais acces
soires, sans parler bien entendu, c'est en 
dehors de la question, do ceux qu'ont entraînés 
les travaux d'aménagement des cellules, du 
préau, de la salle d'audience, etc. 

Mais les services de la Haute Cour se mon
trent a cet égard d'une rare discrétion. 

Ici on se retranche aouitiu le secret profes
sionnel, derrière le sonnent prêté, pour no rien 
dire : là, on nous renvoie à ls Cour des comptes. 
laquelle, on le sait, ne communique pas ses 
dossiers au publie. 

Force est donc de s'en tenir à cette vague 
indication, c'est que les frais matériels du pre
mier procès de la Haute Cour se sont élevés a 
25 000 franc* environ; ceux du deuxième à 
4000: ceux du procès en cours seront de "*w n\ 
environ. 

L'AFFAIRE OU s FMNRO » 
Le procès du Figaro a été appelé au tribunal 

de Commerce dans ta seconde partie de l'au
dience d'aujourd'hui et renvoyé, pour être 
plaidé, a. quatre semaines. 

OaNS LC PERSONNEL OES FiNSWOVB 
Le ministre des Finances a fait signnr au 

Conseil des ministres de ce matin le mouve
ment suivant : 

Sont nommés trésoriers généraux : 
A Rouen, il- Desmjue, tfosorior général du 

Calvados, en remplacement de M. Beilier de 
Villentroy : 

A Caen. M. Ligier, trésorier général de l'Orne; 
à Alençon. M. Nano préfet de l'Isère ; à Lons 
le-Saulnier, M. Lariviere, receveur des finances 
à Sedan, en remplacement de M. Pillas. 

Sont nommés receveurs particuliers des fi
nances : 

A Sedan, M. Simondant ; à Lisieux, M. Sainte-
Marie. 

A Saint-Pot, M. Lenient; à Bar-sur-Seine. 
M. Reichenberg ; à Thonon, M. Pradet ; à Em
brun, M. Bouquet 

Toulon, 38 juin. — L'amiral Gervals, com
mandant en chef l'armée navale, et le contra» 
amiral Merleaux de Pontv. chef d'état-major 

ftènerai. sont arrivés à Toulon ce matin par 
e rap de de Paris. L'amiral Gervais s'est rendu 

immédiatement à bord du Bouvet sans faire 
de visi.Os. Le Houref apparoulora demain. 

Briauçon. 96 juin. — Cn berger de Largen-
tiére a découvert entre les montagne 
Salce et <ie r.Upe-Maxtia. le cadavre d'un n-
connu. D'après renseignements, on ci 
cet individu a été surpris par le froid, qu il • st 
natif de Romette (Hautes-Alpes) et «levait 
vendre des grains. 

La mort parait remonter à quatre mois. 

Rome. 26 juin. 8 h. 20. — Le roi Viotnr-Em 
manuel III a répondu évasivement. à Tempe 
reur Guillaume qui l'uvait invité à assister aux 
manœuvres navales de Dantzig. 

U no peut accepter pour le moment cette 
invitation, mais il laisse entrevoir que plus 
tard il fera, avec la roine. visite à l'empereur 
et à l'impératrice d'Allemagne. 

Tout le mom! ; sait, du reste, que Vielor-Kin-
marniel n'a pas sur les avantages de la T1 ne 
Alliance I»s ç,îtt:c,ss itiées que son r •*». ie roi 
Huiux;.i. lT*»q 

pauv.es
continue-t.il

